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(54) Cale d’un dispositif de clamage de plaque réfractaire dans un valve à tiroir

(57) La présente invention a pour objet une cale
d'un dispositif de clamage de plaque réfractaire dans un
logement d'une valve à tiroir d'une installation de cou-
lée, ladite cale comportant d'une part, une zone de
poussée par laquelle elle peut subir une force de serra-
ge visant à la pousser contre une plaque réfractaire se
trouvant dans le logement et d'autre part, deux extrémi-
tés dont chacune est apte à s'appliquer contre un bord
de la plaque réfractaire.

La cale est caractérisée en ce qu'elle est apte à se
déformer élastiquement, en ce que chacune de ses
deux extrémités cale est conformée de manière à pren-
dre appui contre le bord correspondant de la plaque ré-
fractaire, lorsque la cale subit une force de serrage et
en ce que la cale est également apte à se déformer en
sorte que la cale prenne également appui contre la paroi
du logement sous l'effet de la dilatation de la plaque ou
d'un serrage plus important.

L'un des avantages de la cale selon l'invention est
qu'elle s'adapte automatiquement à la géométrie de la
plaque qu'elle doit immobiliser en sorte que les disper-
sions de formes entre plaques, dues à leur procédé de
fabrication, n'occasionnent aucun défaut du clamage.
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Description

[0001] La présente invention concerne une cale d'un
dispositif de clamage de plaque réfractaire dans un lo-
gement d'une valve à tiroir d'une installation de coulée,
un assemblage comprenant une plaque réfractaire et
son logement, une valve à tiroir comportant un tel as-
semblage, une installation de coulée comportant une
telle valve à tiroir et un procédé de clamage d'une pla-
que réfractaire.
[0002] On sait que les plaques réfractaires qui sont
utilisées dans les valves à tiroir des installation de cou-
lée métallurgique sont montées dans leurs logements
par clamage.
[0003] Ces logements peuvent être des élément fixes
du bâti de la valve, lorsqu'il s'agit de plaques fixes ou
des chariots lorsqu'il s'agit de plaques mobiles de valves
à tiroir.
[0004] Le clamage est généralement réalisé à l'aide
d'une cale qui prend appui d'une part sur un bord de la
plaque, d'autre part sur une butée réglable qui permet
de serrer la cale contre la plaque afin de l'immobiliser.
[0005] Avec les cales connues, on obtient un maintien
satisfaisant de la plaque dans son logement. Toutefois,
une difficulté notable est la dispersion de formes entre
plaques, qui peuvent être dues à leur procédé de fabri-
cation ou voulues pour différentes raisons. Ces disper-
sions peuvent déséquilibrer les appuis entre la cale et
la plaque et conduire à l'application de forces localisées
très élevées.
[0006] A la longue, ces contraintes élevées peuvent
endommager aussi bien la cale que la plaque, laquelle
est déjà sujette à fissurations du fait de son utilisation
normale.
[0007] La présente invention vise notamment à four-
nir une cale qui ne présente pas les inconvénient des
cales connues.
[0008] La présente invention a pour objet une cale
d'un dispositif de clamage de plaque réfractaire dans un
logement d'une valve à tiroir d'une installation de cou-
lée, ladite cale comportant d'une part, une zone de
poussée par laquelle elle peut subir une force de serra-
ge visant à la pousser contre une plaque réfractaire se
trouvant dans le logement et d'autre part, deux extrémi-
tés dont chacune est apte à s'appliquer contre un bord
de la plaque réfractaire, caractérisée en ce que la cale
est apte à se déformer élastiquement et en ce que cha-
cune des deux extrémités de la cale est conformée de
manière à prendre également appui contre une paroi
adjacente du logement, soit sous l'effet d'une force de
serrage appropriée (et plus importante que la force de
serrage nécessaire pour faire en sorte que la cale s'ap-
puie uniquement sur les bords de la plaque), soit sous
l'effet de la dilatation thermique de la plaque due aux
températures élevées rencontrées pendant les opéra-
tions de coulée, soit sous l'effet combiné de ces deux
actions.
[0009] L'un des avantages de la cale selon l'invention

est qu'elle s'adapte automatiquement à la géométrie de
la plaque qu'elle doit immobiliser. Ainsi, les dispersions
de formes entre plaques, dues à leur procédé de fabri-
cation, n'occasionnent aucun défaut du clamage. De
même, l'aptitude de la cale à se conformer automatique-
ment aux appuis offerts par la plaque, de par son élas-
ticité, lui évite de subir elle-même des contraintes trop
élevées et, à la longue, de se casser.
[0010] De la sorte, grâce à son élasticité, la cale selon
l'invention absorbe d'abord elle-même une partie de la
déformation de la plaque due à sa dilatation et reporte
ensuite, pendant les opérations de coulée, sur le loge-
ment de la plaque les efforts de serrage imposés par la
butée réglable et par la déformation due à la dilatation
de la plaque.
[0011] En d'autres termes, la cale se comporte com-
me un étrésillon autopositionnant entre la plaque et son
logement.
[0012] En ce qui concerne la déformation élastique de
la cale, on tiendra compte des facteurs suivants: avan-
tageusement, on optera pour une cale dont la constante
de rigidité est inférieure à 10 T/mm, de préférence infé-
rieure à 5 T/mm et d'une manière tout à fait préférée, de
l'ordre de 1 à 3 T/mm. Ces valeurs sont à comparer avec
celles que l'on mesure sur les cales connues qui vont
de 10 à 30 T/mm, voire même plus. Jusqu'à présent, on
a en effet toujours considéré que la cale, lorsqu'elle est
présente, doit présenter une rigidité suffisante pour que
la plaque soit entraînée directement lors de la mise en
mouvement du tiroir sans permettre l'apparition du
moindre jeu. Dès lors, il est nécessaire que la constante
de rigidité des cales en question soit au moins supérieu-
re à 10 T/mm, et en général, supérieure à 20-30 T/mm.
[0013] Se démarquant des principes connus, les in-
venteurs ont opté pour une cale nettement moins rigide
dont l'élasticité absorbe une partie de la dilatation de la
plaque sans générer de contraintes importantes jus-
qu'au moment où les extrémités de la cale entrent en
contact et prennent appui contre les parois du logement
(qui possèdent généralement une constante de rigidité
supérieure à 40 T/mm, voire même de l'ordre de 150 à
200 T/mm pour certains tiroirs de poche). La cale ne
joue plus alors que le rôle d'un étrésillon entre la plaque
ayant quasiment atteint sa dimension maximale et son
logement. Dès lors que la plaque a quasiment atteint sa
dimension maximale au moment où les extrémités de la
cale viennent prendre appui sur les parois du logement,
les contraintes générées au niveau de la plaque sont
très fortement réduite.
[0014] Avantageusement, la cale ne doit toutefois pas
absorber toute la déformation due à la dilatation de la
plaque en sorte que cette dernière reste maintenue en
compression pendant les opérations de coulées. Il est
en effet bénéfique que la plaque soit maintenue en com-
pression afin que les fissures qui apparaîtraient éven-
tuellement soient maintenues fermées.
[0015] De manière avantageuse, la cale est réalisée
d'un seul tenant, par usinage, moulage ou forgeage, en
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un matériau présentant les propriétés requises, eu
égard aux conditions de température, à la résistance
mécanique et à l'élasticité de la cale. Des exemples de
matériaux convenant pour la réalisation de la cale de
l'invention sont tous les aciers, en particulier, l'acier
42CrMo4.
[0016] Dans un mode de réalisation particulier, l'une
au moins des deux extrémités de la cale est reliée à la
zone de poussée par une portion élastiquement défor-
mable de la cale, autorisant un changement d'orienta-
tion de l'extrémité.
[0017] Ce changement d'orientation permet à ladite
extrémité de s'appliquer contre la plaque par un appui
de surface et évite ainsi les efforts de serrage ponctuels
préjudiciables à la plaque.
[0018] La seconde portée d'appui, arrondie, sert de
"rotule" et permet au contact qui s'établit entre l'extré-
mité de la cale et la plaque d'imposer l'orientation de
ladite extrémité, de manière que ledit contact soit sur-
facique.
[0019] Dans un mode de réalisation particulier, la cale
ne comporte qu'une seule zone de poussée. La force
de serrage appliquée par une butée réglable du loge-
ment se répartit ainsi automatiquement entre les deux
extrémités de la cale et l'on évite tout déséquilibre entre
les efforts de serrage appliqués par les deux extrémités
de la cale sur la plaque.
[0020] De préférence, la zone de poussée présente
une face lisse (pouvant être plane ou arrondie) pour le
contact avec la butée réglable du logement, lequel peut
appliquer sa force de serrage en tout point de cette face
lisse. De cette manière, la cale peut prendre sa position
d'équilibre entre le logement et la cale, éventuellement
en se déportant par rapport à l'axe longitudinal du loge-
ment en raison des asymétries de la plaque, sans que
l'appui entre la butée réglable du logement et la zone
de poussée n'en soit perturbé.
[0021] Dans un mode de réalisation particulier, au
moins une des extrémités de la cale comporte, en sec-
tion transversale, une découpe permettant à ladite ex-
trémité de s'engager sous un surplomb de la paroi du
logement.
[0022] Grâce à ce surplomb, on prévient la chute de
la cale du logement lorsque le serrage de la plaque est
relâché.
[0023] L'invention a également pour objet un assem-
blage d'une plaque réfractaire et de son logement, sous
la forme d'un chariot ou d'un élément fixe du bâti de la
valve, comportant un logement recevant ladite plaque
réfractaire, qui se caractérise en ce que la plaque ré-
fractaire est clamée dans le logement grâce à une cale
telle que décrite ci-dessus.
[0024] Selon un mode de réalisation particulier de l'in-
vention, le chariot ou l'élément fixe du bâti de la valve
est pourvu d'un moyen de serrage pour exercer la force
de serrage sur la cale. Ce moyen de serrage étant cons-
titué par une vis, un excentrique, un coin de poussée ou
toute autre variante connue de l'homme du métier.

[0025] Avantageusement, ce moyen de serrage est
amovible en sorte qu'en cas de blocage en position ser-
rée on puisse aisément le dégager de l'assemblage.
[0026] L'invention porte également sur une valve à ti-
roir d'une installation de coulée comportant un tel as-
semblage, ainsi que sur une installation de coulée.
[0027] La présente invention concerne également un
procédé de clamage d'une plaque dans un logement
d'une valve à tiroir d'une installation de coulée, consis-
tant à intercaler une cale entre la plaque et un bord du
logement, ladite cale comportant, d'une part, une zone
de poussée par laquelle elle peut subir une force de ser-
rage visant à la pousser contre une plaque se trouvant
dans le logement et, d'autre part, deux extrémités dont
chacune est apte à s'appliquer contre un bord de la pla-
que, caractérisé en ce qu'on applique sur la cale une
force de serrage provoquant sa déformation élastique,
jusqu'à ce que chacune des deux extrémités de la cale
prenne appui contre le bord correspondant de la plaque,
de préférence, jusqu'à ce que les extrémités de la cale
soient suffisamment proches des parois du logement
pour pouvoir s'y appuyer lorsque la plaque se dilate
sous l'effet de la température atteinte pendant la coulée.
[0028] Dans le but de mieux faire comprendre l'inven-
tion, on va en décrire maintenant un mode de réalisation
donné à titre d'exemple non limitatif, en référence au
dessin annexé dans lequel :

- la figure 1 est une vue en coupe axiale d'une partie
du fond d'un récipient métallurgique, muni d'une
valve à tiroir;

- la figure 2 est une vue selon la flèche II d'un élément
fixe du bâti de la valve de la figure 1,

- la figure 3 est une vue selon la flèche II du chariot
mobile de la figure 1,

- la figure 4 est une vue en perspective d'une des ca-
les des figures 1 à 3,

- la figure 5 est une vue en coupe selon V-V de la
figure 3,

- la figure 6 est une vue en perspective éclatée du
système de butée réglable du chariot mobile.

[0029] Sur la figure 1, le récipient métallurgique 1
comporte un fond 2 dans lequel est ménagé un orifice
de coulée 3. Ce dernier comporte une busette interne 4
qui traverse la paroi de fond du récipient et la plaque de
fond 6 du bâti de la valve. Une valve à tiroir 7 est montée
sur le récipient, en regard de l'orifice de coulée 3. Cette
valve comprend deux plaques réfractaires fixes supé-
rieure 8, inférieure 9 et une plaque réfractaire mobile 10
apte à coulisser entre les deux plaques fixes sous l'ac-
tion d'un vérin 5. On notera que la figure 1 montre une
valve à tiroir à trois plaques. Il est bien entendu que la
présente invention concerne également des dispositifs
à deux plaques ou encore des dispositifs dans lesquels
une plaque et une autre pièce de coulée (tube ou bu-
sette interne par exemple) forment un ensemble.
[0030] Chacune des plaques 8, 9, 10 est traversée
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par un orifice de coulée 11, 12, 13 sensiblement de mê-
me section transversale que celui de la busette interne.
La régulation ou l'interruption de la coulée s'effectue, de
manière connue, par déplacement de la plaque mobile
10 de manière à modifier le passage de coulée résultant
de l'alignement des orifices de coulée des trois plaques.
Dans l'exemple représenté sur les figures 2 et 3, cha-
cune des plaques 8, 9, 10 est cerclée. Elle est montée
dans son logement par clamage à l'aide d'une cale 14
en U, telle que représentée à la figure 4. Le clamage de
la plaque fixe 8 s'effectue dans un élément fixe du bâti
de la valve (non représenté), celui de la plaque fixe 9
dans une porte de la valve à tiroir, visible à la figure 2,
et celui de la plaque mobile 10 dans un chariot mobile
représenté à la figure 3. La porte 15 de la figure 2 com-
porte, à sa périphérie, un certain nombre d'agence-
ments qui ne seront pas décrits ici car ils ne sont pas
nécessaires à la compréhension de l'invention. Dans sa
partie centrale, la porte comporte un logement creux 16,
sensiblement de même épaisseur que la plaque réfrac-
taire 9, recevant cette plaque ainsi que la cale 14.
[0031] La plaque 9 a une forme allongée inscrite dans
un rectangle avec quatre coins tronqués telle qu'on la
décrit par exemple dans la demande de brevet euro-
péen EP 99870258.3 ou dans le document WO
98/05451. La plaque est immobilisée dans son loge-
ment par ses quatre bords figurant les coins tronqués
du rectangle. Les bords 18 et 18' prennent appui contre
des butées fixes 20 et 20', tandis que les bords 19 et 19'
sont supportés par les extrémités 21 et 21' de la cale 14.
[0032] Comme on le voit mieux sur la figure 4, chaque
extrémité 21, 21' de la cale comporte une première por-
tée d'appui formée par une face interne plane 22, 22',
qui prend appui contre un bord 19,19' de la plaque, et
une seconde portée d'appui formée par une face arron-
die 23, 23', opposée à la face plane 22, 22', qui est des-
tinée à prendre appui contre le bord 24, 24' du logement
16 défini dans la porte 15. La forme arrondie de la face
23, 23' garantit un contact linéaire avec le bord 24, 24'
du logement, de sorte qu'aucune orientation de l'extré-
mité 21, 21' de la cale n'est privilégiée par son appui
contre ledit bord. Ainsi, la face plane 22, 22', par son
contact contre le bord plan 19, 19', peut imposer à l'ex-
trémité 21, 21' l'orientation selon laquelle cet appui est
un appui de surface. Chaque extrémité 21, 21' est rac-
cordée au corps de la cale par une zone de moindre
section 34, 34' qui confère à cette partie de la cale une
meilleure aptitude à la déformation élastique, imposant
ainsi la bonne orientation de chaque extrémité par rap-
port à la plaque.
[0033] Outre cette élasticité locale de la cale dans ses
extrémités, la cale 14 peut également se déformer par
écartement ou rapprochement de ses deux branches,
également de manière élastique. Elle peut ainsi s'adap-
ter précisément à la forme de la plaque, en engageant
ses deux extrémités entre le bord 24, 24' du logement
et chaque bord 19, 19', chaque extrémité 21, 21' s'orien-
tant individuellement de façon optimale, comme cela

vient d'être décrit.
[0034] Sur la figure 3, on a représenté le chariot mo-
bile 26 qui supporte la plaque mobile 10. Outre différents
aménagement périphériques qui ne seront pas décrits
ici, le chariot comporte un logement 27 dans sa partie
centrale, pour recevoir la plaque mobile 10 immobilisée
par une cale 14. L'entraînement en translation du cha-
riot est assuré par un vérin 5 dont la tige s'enclenche
dans une empreinte 28 prévue à cet effet. Sur l'élément
fixe du bâti 15 comme sur le chariot mobile 26, la cale
est maintenue dans le logement par ses deux extrémi-
tés, même lorsque le serrage de la plaque n'est pas ef-
fectué, grâce à une découpe 29 de chaque extrémité
21, 21' et un surplomb 30, 30' solidaire du bord 24, 24'
du logement, comme on le voit à la figure 5. La cale 14
ne peut s'extraire du logement que par glissement de
ses deux extrémités 21, 21' en dehors des surplombs,
ce qui est impossible tant que la butée mobile qui pous-
se la cale contre la plaque est en place, même lorsque
cette butée mobile n'est pas serrée.
[0035] La figure 6 fournit une vue de détail d'un exem-
ple de butée mobile. Cette dernière est constituée par
une pièce taraudée 31 qui vient s'encastrer dans une
découpe 32 prévue à cet effet dans le bord du logement,
dans l'axe longitudinal du logement. La pièce taraudée
31 engagée dans la découpe y est fixée par des vis de
fixation 33. Elle peut recevoir une vis de serrage (non
représentée) qui dépasse à l'intérieur du logement et
prend appui contre la face externe lisse 25 (figure 4) de
la zone de poussée de la cale.
[0036] Etant donné que cette face 25 est cylindrique
et lisse, il n'existe pas de point d'appui préférentiel de
la vis contre ladite face, ce qui permet à la cale de pren-
dre la position la plus appropriée au calage de la plaque,
cette position étant uniquement déterminée par l'appui
de ses extrémités 21, 21' entre les bords 19, 19' et le
bord 24,24'.
[0037] La force unique exercée par la vis de serrage
sur la cale s'équilibre automatiquement entre les deux
extrémités 21,21', assurant le clamage de la plaque
dans son logement. Dans un autre mode de réalisation
non représenté, la vis pourrait être remplacée par un
excentrique.
[0038] Il est bien entendu que les modes de réalisa-
tion qui viennent d'être décrits ne sont aucunement li-
mitatifs et qu'ils pourront recevoir toutes modifications
désirables sans sortir pour cela du cadre de l'invention.

Références:

[0039]

1. récipient métallurgique
2. paroi de fond du récipient
3. orifice de coulée
4. busette interne
5. vérin
6. élément fixe du bâti de la valve (plaque de fond)
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7. valve à tiroir
8. plaque fixe supérieure
9. plaque fixe inférieure
10. plaque mobile intermédiaire
11. orifice de coulée de la plaque supérieure
12. orifice de coulée de la plaque inférieure
13. orifice de coulée de la plaque intermédiaire
14. cale
15. élément fixe du bâti de la valve (porte)
16. logement
17. axe longitudinal
18. bords de la plaque en contact avec la butée fixe
19. bords de la plaque en contact avec la cale
20. butées fixes
21. extrémités de la cale
22. portées d'appui planes de la cale formées par les

faces internes
23. portée d'appui arrondies de la cale formées par

les faces externes
24. bords du logement en contact avec la cale
25. zone de poussée
26. chariot mobile
27. logement du chariot
28. empreinte destinée à recevoir la tête du vérin
29. découpe dans la cale
30. surplombs
31. pièce taraudée
32. découpe
33. vis de fixation
34. zone de moindre section

Revendications

1. Cale d'un dispositif de clamage de plaque réfractai-
re (8, 9, 10) dans un logement (16, 27) d'une valve
à tiroir (7) d'une installation de coulée, ladite cale
comportant d'une part, une zone de poussée (25)
par laquelle elle peut subir une force de serrage vi-
sant à la pousser contre une plaque réfractaire se
trouvant dans le logement et d'autre part, deux ex-
trémités (21,21') dont chacune est apte à s'appli-
quer contre un bord (19,19') de la plaque réfractaire,
caractérisée en ce que la cale (14) est apte à se
déformer élastiquement, en ce que chacune des
deux extrémités (21,21') de la cale est conformée
de manière à s'appuyer contre le bord correspon-
dant de la plaque réfractaire, lorsque la cale subit
une force de serrage et en ce que chacune des
deux extrémités (21,21') de la cale est conformée
de manière à s'appuyer également contre une paroi
adjacente du logement sous l'effet d'une force de
serrage et/ou sous l'effet de la dilatation thermique
de la plaque.

2. Cale selon la revendication 1, caractérisée en ce
que ladite cale est réalisée d'un seul tenant.

3. Cale selon l'une des revendications 1 ou 2, carac-
térisée en ce que l'une au moins de ses deux ex-
trémités (21,21') est reliée à la zone de poussée par
une portion élastiquement déformable de la cale,
autorisant un changement d'orientation de l'extré-
mité.

4. Cale selon l'une quelconque des revendications 1
à 3, caractérisée en ce que ladite cale ne compor-
te qu'une seule zone de poussée.

5. Cale autopositionnante d'un dispositif de clamage
de plaque réfractaire dans un logement d'une valve
à tiroir d'une installation de coulée, caractérisée en
ce que ladite cale ne comporte qu'une seule zone
de poussée et en ce que cette zone de poussée
présente une face lisse (25) pour l'application d'une
force de serrage en tout point de cette face lisse.

6. Cale selon l'une quelconque des revendications 1
à 5, caractérisée en ce que au moins une des ex-
trémités de la cale comporte, en section transver-
sale, une découpe (32) permettant à ladite extrémi-
té de s'engager sous un surplomb (30,30') de la pa-
roi (24,24') du logement.

7. Cale selon l'une quelconque des revendications 1
à 6, caractérisée en ce que l'une au moins de ses
deux extrémités comporte une première portée
d'appui (22, 22') destinée à s'appliquer contre le
bord (19,19') correspondant de la plaque réfractaire
et une seconde portée d'appui (23,23') destinée à
s'appliquer contre la paroi du logement (24,24'), et
en ce que la première portée d'appui (22,22') est
plane tandis que la seconde portée d'appui (23,23')
est arrondie.

8. Assemblage d'une plaque réfractaire (8, 9, 10) et
d'un chariot (27) ou d'un élément fixe du bâti de la
valve (6, 15) comportant un logement recevant la-
dite plaque réfractaire, caractérisé en ce que la
plaque réfractaire est clamée dans le logement grâ-
ce à une cale selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 7.

9. Assemblage selon la revendication 8, caractérisé
en ce que le chariot ou l'élément fixe du bâti de la
valve (6,15) est pourvu d'un moyen de serrage pour
exercer la force de serrage sur la cale, ce moyen
de serrage étant constitué par une vis, un excentri-
que ou un coin de poussée.

10. Valve à tiroir d'une installation de coulée, caracté-
risée en ce que ladite valve comporte un assem-
blage selon l'une des revendications 8 ou 9.

11. Installation de coulée entre un récipient métallurgi-
que supérieur et un récipient métallurgique infé-
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rieur, comportant une valve à tiroir selon la reven-
dication 10.

12. Procédé de clamage d'une plaque (8, 9, 10) dans
un logement d'une valve à tiroir d'une installation de
coulée, consistant à intercaler une cale (14) entre
la plaque et une paroi (24,24') du logement, ladite
cale comportant, d'une part, une zone de poussée
par laquelle elle peut subir une force de serrage vi-
sant à la pousser contre une plaque se trouvant
dans le logement et, d'autre part, deux extrémités
(21,21') dont chacune est apte à s'appliquer contre
un bord de la plaque, caractérisé en ce que une
force de serrage est appliquée sur la cale, provo-
quant sa déformation élastique, jusqu'à ce que cha-
cune des deux extrémités (21,21') de la cale prenne
appui contre le bord correspondant de la plaque et
jusqu'à ce que les extrémités de la cale soient suf-
fisamment proches des parois du logement pour
pouvoir y prendre appui lorsque la plaque se dilate
sous l'effet de la température.

13. Procédé selon la revendication 12, caractérisé en
ce que ladite force de serrage est appliquée en un
point unique de la cale.
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